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Carrefour Kiener – Mujon - Treycovagnes  
 
 
Description(s) 
 
Le chemin venant des marais le long du Mujon arrive sur l'avenue Kiener à proximité de la 
chaussée de Treycovagnes. Ce chemin est fréquenté par un grand nombre de promeneurs, 
qu'ils soient à pied ou à vélos. Toutefois, il n'y a pas de passage piéton permettant de 
traverser l'avenue Kiener en sécurité pour pouvoir entrer dans la ville. 

 
 
Proposition(s) 
 
Créer un passage piéton sur l'avenue Kiener à l'arrivée du chemin longeant le Mujon en 
provenance des marais. Ce passage piéton devrait idéalement se situer du côté "Moulins" du 
chemin. 

 
 
Coûts / contraintes 
 
N'étant qu'une affaire de peinture, cette mesure peut être réalisée à peu de frais. 

 
 
Priorité / urgence 
 
La réalisation de cette mesure doit être prévue dans le cadre des travaux de marquage de la 
chaussée. 

 

01.01.08 : Attendre la réfection de l’avenue Kiener 

 


